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Contrat C2427 – Acquisition de matériels informatiques

Le Maire de Vigneux-sur-Seine,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 22.251 du 28 juin 2022 relative à la délégation au Maire de certaines 

compétences du Conseil municipal en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code 

général des collectivités territoriales ;

Vu le règlement interne de la commande publique modifié par la délibération n°24.159 du 20 juin 

2024 ;

Considérant que la commune a besoin de renouveler le matériel informatique mis à disposition du 

personnel communal ;

Considérant que le matériel informatique commandé regroupe des ordinateurs fixes (7), des suites 

informatiques, des ordinateurs portables (12), des stations d’accueil (12) et des matériels connexes 

(souris, câbles anti-vol…) ;

Considérant qu’une demande de trois devis a été faite et au vu de ceux-ci le devis fourni par la société 

Computeur Services 77 apparait comme l’offre économiquement la plus avantageuse ; 

Considérant que le matériel commandé (marque TERRA) fera l’objet d’une garantie constructeur de 

60 mois avec enlèvement et retour sur site. 

D É C I D E  :

- Article 1 : D’ACCEPTER et DE SIGNER le devis de la société Computeur Services 77, sise 21 avenue 

de Meaux 77000 MELUN pour l’acquisition de matériels informatiques pour un montant de 

17 693 € HT soit 21 231.60 € TTC

- Article 2 : D’IMPUTER la dépense en résultant au budget de l’exercice correspondant.

Vigneux-sur-Seine, le 13/07/2024.

Par délégation du Conseil municipal,

Le Maire

Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 13/07/2024




